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P R I X  S C S  IN S E R T IO N S .
A nnonces... RO c. la ligne. 
Réclames . .  . 30 c. —

Lrs lim es de titre comptent pour le nombre 
de lignes de t îte  donl elles tiennent le 
place. — Les manuscrits ne sont jam ais 
rendns.

Les aunonc s judiciaires et antres doivent 
dire remises le jeudi soir an plus tard, 
sinon elles ne paraîtront que dans le nu
méros suivant Le Propriétaire Gérant, à c g . Al l ie s .

JOURNAL DES INSERTIONS JUDICIAIRES ET LÉGALES

s :  t - ’ A . n i R O B m s s s E i i s s ï B î ' r

Liltéralore, Sciences, Jurisprudence, Agricullure, Commerce, Voyages, Annonces diverses, elc.

P a r a is s a n t to n s tes Sa ine tiîs .

P U I S  de L 'a B O W N E M ù l îT
Un a n .........................  12 fr.
Six mois.....................  7 fr.

2 fr en sas. par la poste.
Un tuiméio<]n journal... 39 c

Étarapes. — Imprimerie de Àro. Al l ie s .

L'abonnement se raie d’evanee. et les in 
sortions an omnp ant. — A l’expiration 
do leur abonnement, les personnes q r î  
n’ont pas l'intemion de le renouveler, 
doivent refuser le Journal.

c La publication légale des actes de société est obligatoire ponr l’année 1875, g 
dans l’un des journaux suivants: Pour l’arrondissement de Versailles, dans la Con- ! 
corde de Seine-et-Oise et le Libéral de Seine-et-Oise, — pour celui de Corbeil, dans I 
le journal l’Abeille de Corbeil; — pour celui d’Elampes, dans le journal l'Abeille s
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Chez AUGUSTE ALLIEN, imprimeur.

6 d’Etampes ; — pour celui de Mantes, dans le Journal judiciaire de Mantes; — 
|  pour celui de Pontoise, dans l'Echo Pontoisien; — pour celui de Rambouillet,

dans l'Annonciateur de Rambouillet. »
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Train n° 403. Départ d’Étampes pour Orléans : 5 h. 17 m., malin. | Monnerville, 6 7. | Angerville, 6 19. | Toury, 7 4. | Orléans, arrivée, 8 h. 35 m., malin.

ANN0NCES7JUDIC1AIRES POUR 1875.

Le Préfet de Seine-et-Oise, Chevalier de la Lé- 
gioa-d’Honuear,

Vu l’artiele 28 du décret du 17 février 1852;
Vu le décret du 28 décembre 1870 ;
Vu les instructions ministérielles y relatives ;
Vu l'arrêté préfectoral eu date du 31 décembre 1873 

rendu pour l’année 1874 ;
Arrêtb :

Article premier.

Les annonces judiciaires et légales prescrites par le 
droit civil, les codes de procédure ou de commerce, et 
par les lois spéciales pour la publicité ou la validilé 
des actes, des procédures ou des conirals, seront insé
rées, pendant i’annee 1875, dans un au moins des 
juurnaux ci après désignés pour le déparlemeul de 
Seine-et-Oise.

Arrondissement de Versailles.
La Concorde, courrier de Versailles ;
Le Libéral de Seine-et-Oise;

Arrondissement de Corbeil.
L’Abeille de Corbeil.

Arrondissement d’Eiampes.

L ’ABEILLE D'ÉTAMPES.

Arrondissement de Mantes.
Le Journal de Manies.

Arrondissement de Pontoise.
L'Echo Pontoisien.

Arrondissement de Rambouillet.
VAnnonciateur de Rambouillet.

Art. 2.
Le tarif du prix d’impression est fixé à quinze cen

times par ligne de trente-quatre lettres, caractère gail
larde, 1’» pris pour type de justification, et à vingt cen
times par ligne de quarante lettres et au-dessus.

Art . 3.
Le coût d’un exemplaire légalisé est réglé, non com

pris le droit d’enregistrement, a quarante centimes.

Art. 4.
Devront être insérées gratuitement, dans les journaux 

sus-indiqués, les annonces et publications qui seraient 
nécessaires pour la validité et la publicité des conirals 
et procédures dans les affaires suivies par application 
de la loi des 29 novembre, 7 décembre 1850 et 22 jan
vier 1851, sur l’assistance.

Art . 5.
Conformément au paragraphe dernier de l’art. 696 

du code de procédure civile, les annonces de lou;e 
espèce relatives à la même affaire, seront insérées dans 
la feuille qui aura reçu la première.

Art. 6.
Les journaux désignés en l’article 1er seront tenus 

d’insérer gratuitement, dans chacun de leurs numéros, 
un avis ainsi conçu :

« La publication légale des actes de société est obli
gatoire pour l'année 1875, dans l’un des journaux sui
vants :

« Pour l’arrondissement de Versailles, dans la Con
corde, courrier de Versailles, et le Libéral de Seine- 
et-Oise.

« Pour l’arrondissement de Corbeil, dans le journal 
Y Abeille de Corbeil.

c Pour l’arrondissement d’Etampes, dans le jour
nal Y Abeille d’Etampes.

« Pour l’arrondissement de Mantes, dans le Jour
nal de Matités.

« Pour l’arrondissement de Pontoise, dans YEcho 
Pontoisien.

t  Pour l'arrondissement de Rambouillet, dans l’An- 
nonciateur de Rambouillet. »

Fait à Versailles, le 28 décembre 1874.
Signé : H. LIMBOURG.

Pour expédition :

Le Secrétoire général,
Signé: FABRET riE T LITE.

E T A M P E 3 .
Caî*»sc dVparsrne.

Les recettes de la Caisse d’épargnes centrale se sont 
élevées dimanche dernier, à la somme de 7,058 fr., 
versés par 53 déposants donl 4 nouveaux.

Il a été remboursé 3,275 fr.
Les recettes de la succursale de Miîly ont été de 

2,535 fr., \ersés par 21 déposants donl 4 nouveaux.
Il a été remboursé 1,150 fr.
Les recettes de la succursale de Méréville ont été de 

1,585 fr., versés par 8 déposants.
Les recettes de la succursale de La Ferté-Alais ont été 

de 2.168 fr., versés par 25 déposants dont 3 nouveaux.
Il a été remboursé 4,144 fr. 78 c.
Les recettes de la succursale d’Angerville ont été de 

2,055 fr., versés par 19 déposants dont 1 nouveau.
Il a été remboursé 400 fr.

Situaticii féncralc
DE LA CAISSE D’ÉPARGNES D’ÉTAMPES,

A u  3 1 décem b re  IS 7 4 .

R e c e t t e s  : FR. C. FR. C.
Solde an 31 décembre 1873..... 1,667,715 95
Transferts recettes..................... 5,005 45
Intérêts payés............ ................ 1,647 80
A ersements.................................. 505.855 »»

Total du  Crédit........... 2,180,224 20 ci. 2,180,2-24,20
D é p e n s e s  : FR. C. FR. C.

Achats de rentes........................ 81,982 83
Transferts paiements................. 4,148 96
Remboursements....................... 414,413 85

Total du D ébit.......... , 500,545 66 ci. 500.545 66

S olde ao 31 décem bre  1871.. 1.679,678 54

Certifié par le Caissier, soussigné. 
DUPERCHE.

Police eorr«*ei!onne!Ie.

Audience du 6 Janvier 1875.
Le Tribunal de Police correctionnelle, dans son au

dience dernière, a prononcé les jugements suivants :
JU G EM EN TS C O N T R A D IC T O IR E S .

—  Ménard Louis Ferdinand, 29 ans, cultivateur, 
demeurant à la tuilerie de Belle* ne, commune d’Eiré- 
chy; poursuivi pour contravention «à la loi sur le re
crutement des chevaux, renvoyé des fins de la pour
suite sans dépens.

— Mimer Désiré-IIonoré, 44 ans, cultivateur à la 
ferme de la Brosse, commune de Bnno-Bomievaux ; 
6 jours de prison, 100 fr. d’amende et aux dépens, 
pour chasse en temps de neige et outrage p*r paroles à 
un agent.

—  Chesmn Louis-Jules, 35 ans, journalier, demeu
rant à Saint-Michel, commune d’Etampes; 25 fr. d’a
mende et aux dépens, pour bris de clôture.

—  D avid Jean , débitant de boissons à Longueville, 
commune de D’Huison; 50 fr. d’amende et aux dépens, 
pour avoir été trouvé en possession de bouteilles de li
queur introduites en fraude dans son établissement, 
confiscation de la marchandise saisie.

V IL L E  D ’ETAM PES.

Emprunt de 0.600 francs
Contracté le Ier Juillet IS75.

Le troisième tirage au sort de vingt Obligations, à 
200 fr. l’une, a eu lieu le dimanche 13 décembre 1871. 
Voici les numéros sortis :

221 — 360 — 1160 — 1126 — 536
374 — 87 — 153 — 1113 — 347
109 — 1076 — 815 — 368 — 588
918 — 771 — 855 — 159 — 1199

Listes électorales.

Du 1pr au 10 janvier, une commission composée du 
maire, du délégué du préfet et du délégué du conseil 
municipal, doit procéder a la révision des listes élec
torales.

Le 15, cette liste avec le tableau des addition? et re-. 
tranchement? est déposée au secrétariat de la Mairie 
pour être communiquée à tout requérant. Avis de ce 
dépôt doit une.

S’il a été fait des réclamations relativement aux ins
criptions sur la liste électorale, une nouvelle commis
sion présidée par le maire et composée de trois délé
gués du conseil municipal et du délégué du préfet, doit 
statuer du'4 au 9 février sur ces réclamations ; ses dé
cisions doiven être notifiées au plus tard le 12 février.

Les réclamants ont jusqu’au 17 pour porter leur 
pourvoi devant le Juge de paix qui doit statuer dans les 
dix jours. Ses décisions doivent être notifiées au plus 
lard le 27 février.

*** La pluie tombée le soir Ju premier jour de l’an, 
sur un sol glacé , a occasionné un verg'as qui a été la 
cause d’un certain nombre d’accidents dans notre ville. 
Le nommé Germain Beauvallct, âgé de soixante-neuf 
ans, s’est brisé la jambe en deux endroits , et est mort 
des suites de sa chute; M. Caze, de Viliesauvage, a eu 
un bras fracturé; M. Delisle, pharmacien, a eu une 
épaule fortement contusionnée; enfin plusieurs autres 
personnes ont fait des chutes plus ou moins graves. A 
la sortie du Théâtre, les rues étaient couvertes de glace, 
et quelques personnes, par prudence, ont passé la nuit 
au cercle ou dans les maisons voisines. Dans la cam
pagne, on cite un individu de Villeconin qui a suc
combé à ses blessures ; il avait les deux jambes cassées. 
Ce n’est que le lendemain malin qu’il a été trouvé mort 
sur la voie publique. — Il y a bien des années qu’on 
n’avait vu un pareil verglas.

TablcRes historiques d'Ebiuipes.

7 j a n v i e r  1701.
Inhumation de maislre Etienne Rolland, prestre, 

vicaire perpétuel de l’église Notre-Dame, décédé la 
veille.

9 j a n v i e r  4794 (20 n i v ô s e  a n  IL.
Une députation de la Société républicaine de la 

commune d’Etampes, demande à la Convention na
tionale ;

4° Que le district d’E'nmpes soit compris comme 
les autres districts du département de Seine et Oise, 
dans la répartition des secours accordés pour la sub
sistance des pères, mères et femmes des défenseurs de 
la patrie qui combattent aux frontières ;

2° Qu’il ne soit plus employé d’orge au brassage des 
bières, ni à la fabrication des cuirs, amidon et poudre 
à poudrer ;

3° Que les prisonniers répandus dans les districts 
d’Etampes et de Duurdan, maintenant logés dans les 
églises, où ils meurent de froid, soient logés de ma
nière à pouvoir soutenir les rigueurs de la saison ; et 
qu’une commission soit chargée de prendre les infor
mations nécessaires sur les délits de ces prisonniers, et 
qu’ils soient incessamment jugés.

Un membre appuie ces propositions, et la Conven
tion décrète :

Sur la première, que le Ministre de l'Intérieur est 
chargé de faire exécuter la loi; et que l’Administration 
du département rendra compte des motifs qui l’ont dé
terminée à ne pas faire participer le district d’Elampes 
aux secours accordés aux pères, mères et veuves des 
défenseurs qui combattent aux frontières, comme il en 
a usé pour les autres districts.

Elle renvoie la seconde au Comité d Agriculture pour 
en faire un rapport incessamment.

Et la troisième au Comité de Salut public, pour en 
faire aussi un prompt rapport.

{Procès verbaux de la Contention nationale, vo
lume 29, p. 91 et 92.) P. M.

■W.Æ*. eas . uk n -t:

F E U  K O U S S E I jO T
NOUVELLE COCHONNÉE PAR L ’ACADEMIE FRANÇAISE.

(Suite.)

— Qu’à cela ne tienne! interrompit Prosper, vous 
étiez son ami. vous devez avoir tous le? sentiments qu’il 
avait lui-même, vous le remplacez, pour ainsi dire... 
Allons... le repas est terminé, mettons-nous en route. 
Montrez-nous tout, ne me faites grâce d’aucun détail : 
ce que je connais m’enchante déjà tellement, que je puis 
vous promettre d’avance de trouver tout le reste admi
rable.

Et tandis qu il prenait familièrement Je bras du vieil
lard , se tournant vers Anatole :

— "viens-tu? demanda - 1 -  il a son couju T,̂ nn de
vovage. , , «* » j e  «eurant a

— Merci, je sais fatigué, répondit ceu-w r, 74 ■
j’ai j.c-1, :

— Que voulez-vous dire, monsieur? questionna l’in
tendant de feu Rousselot.

— Ne nous evez-vous pas dit, en route, M. Jean, que 
vous aviez établi, l’an dernier, le calcol exact des reve
nus du cousin Mathieu ?

— Effectivement, monsieur Anatole.
— Vous devez avoir, en outre, en votre qualité d’es

pèce d’intendant, tous les titres de propriétés, tous les 
chiffres de la valeur réalisable?

— Réalisable? répéta le vieillard étonné.
— Donnez-moi donc tout cela : je veux examiner la 

position dès ce soir.
— Mais...
— Que ça n’empêche pas votre promenade; allez, 

allez toujours. Pendant que vous vous promènerez par
mi la verdure et parmi les lieurs, je me promènerai, 
moi, sur le papier timbré : chacun son goût.

Un instant le vieillard sembla embarrassé; puis, du 
ton de quelqu’un qui prend son parti tout à coup :

— Soit, monsieur, dit-il, veuillez me suivre.

La chambre dans laquelle le vieillard introduisit les 
deux jeunes gens occupait tout le premier étage de 
l’une des tourelles de l’ancien manoir. C’est à l’une de 
ses fenêtres que nous avons vu tout à l’heure, du de
hors, flotter des rideaux relativement luxueux.

En effet, soit que le cousin Mathieu eût des instincts 
artistiques, soit qu’une certaine partie de l’ameublement 
du château lui eût été vendu en même temps que le 
château lui-même, cette pièce eût fait honneur au plus 
confortable appartement de notre Paris moderne.

D’anciennes tapisseries de haute lice garnissaient les 
murailles. Le plafond était en chêne bruni par le temps, 
en chêne aussi le lit à colonnes, les deux gigantesques 
bahuts sculptés, la table massive, les escabeaux gothi
ques et les grands fauteuils garnis d’une tapisserie pa
reille à celle qui décorait les panneaux.

N’eût été le plancher, devenu raboteux à force d’an
nées, on eût pu se croire au treizième siècle encore et 
dans la chambre à coucher d’un seigneur du temps du 
roi Charles IX.

— Pristi! s’écria Prosper, voilà un mobilier comme 
j’en rêve un, et dans une vieille tourelle comme celle- 
ci ; ça vous remplit l’âme de toutes sortes d'idées pa
triarcales et chevaleresques; n’est-il pas vrai, messire 
Anatole?

— Oui, pas mal, pas mal!... approuva négligemment 
celui-ci, qui déjà se retournait vers M. Jean, en lui de
mandant avec une sorte d’impatience les documents en 
question.

Obéissant, silencieux, mais péniblement affecté, le 
vieillard entrouvrit l’un des deux bahuts de chêne et 
tendit au jeune homme une liasse de papiers.

— C’était ici la chambre de votre cousin , dit-il en 
même temps d’une voix grave : c’est ici qu’il y a huit 
jours il est mort!

— Pauvre homme! dit avec indifférence Anatole, qui 
s’asseyait le plus commodément possible.

Quant à l’artiste , il venait de se découvrir devant le 
lit à colonnes et, comme s’adressant avec une pieuse 
émotion à l’ombre de celui qui, dix jours auparavant, 
l ’occupait encore :

— Cousin Mathieu, je ne t’ai pas connu, mais quand 
on possède une chambre comme celle-là, il est évident 
qu’on doit être un grand sage et surtout un véritable 
heureux. Tout paysan qu’on te dit, tu devais être un do 
ces hommes comme je les aime, et si j'étais venu seu
lement ici l’année dernière, j’en suis certain, cousin 
Mathieu, durant ta dernière année, nous aurions été 
bien vite amis !

Je n’ose pas affirmer que Prosper eût fait une plus 
longue oraison funèbre ; mais il fut arrêté tout à coup 
par un serrement de main.

Il se retourna vivement : c’était M. Jean, qui, de 
l’autre main, essuyait une larme.

— Merci ! dit-il au jeune homme , merci pour le dé
funt !

Puis, s’efforçant de reprendre le sourire qui lui était 
habituel :

— Je vous attends pour la promenade ; venez, mon
sieur l’artiste, venez !

Quant à l’arithméticien Anatole, il était plongé dris 
les paperasses et griffonnait des chiffres sur son carnet 
de voyage :

37,000 fr. 75 c., comptait-il d’une part, pour le Pré
aux-Saules, ci....................................  37.000 fr. 75

D’autre part, pour l’ancien château 
et la ferme d’habitati >n y attenant, ci. 2)7.000 fr. > s

~ Total................. 254.000 fr. 75
^jospr- * J- h - tp.>ub•><L v£trt nx.-c M. J. an. 

"ment.)



L’ABEILLE.

OMBRE par espèces des Bestiaux tués à l'Abattoir
par les Bouchers et Charcutiers de notre ville, pen-
dant l'année 187i .

Bœufs. Vaches. Veaux. Moutons. Porcs.
er Trimestre.. 28 145 311 704 190

)e __ 56 109 405 695 162
Ie — 72 120 412 877 152
,e — 78 88 388 795 197

Totaux. . . . 234 432 1546 3071 701

Certifié par le Préposé en chef de l’Oclroi.

N A RO A SS I ES.

B Sarclaé a u x  e#es»45s%six du 2 ,Janvier 1875.

A rrivés. Vendus.
Moulons. . . .  5302 1550
Vaches . 60 9
Chevaux 14
Porcs.. . 59 45
Anes. . . . . .  »» »»

Totaux. 5472 4 585

La rigueur de la température, le mauvais état des 
roules, enfin le verglas survenu la veille et qui persis 
tait encore le matin même de ce marché , ont paralysé 
le> transports et les envois de quelque importance. — 
Beaucoup de bestiaux sont restés dans les communes 
cinonvoisines. — Aussi peu de vendeurs et encore 
moins d’acheteurs, parlaul les transactions ont été pres
que nulles.

Liai civil de la commune iTKtampes.

NAISSANCE.
Du 5 Janvier 4875. — H o r t ii Ernest-Alcide, rue 

du Sablon, 1er.
PUBLICATION DE MARIAGE.

Entre : Cromer Etienne, 28 ans, tailleur d’habits à 
Eiampes; et l)lle H aye Désirée-Valenline, 26 ans, cou
turière à Marboué (Eure-et Loir).

DÉCÈS.
Du SI  Décembre 1874. — Dennecée Pauline, 7 ans, 

ru iï Saint Martin, 58. — 31. Ahiet Marie-Galherine- 
Efisabelh, 79 ans, rentière, veuve Charpentier, rue 
Si-Jacques. HO. — Ier Janvier IS75 . Godin Louis- 
Frédéric, 62 ans, rentier, rue Haute-des Groisonne 
ries, 15. — 3 F lamery Corne, 76 ans, vigneron , rue 
Saint- Martin , 10. — i .  Chauvet Clément-Eugène, 
12 juurs, rue du Paradis, 5 — 4. B eacvallet Ger
main, 69 ans, tonnelier, rue Saint-Jacques, 8 2 .— 
4. R omsere Charles-Amand-Isidore, 74 ans, employé 
des Ponts-et-Chaussées , rue Saint-Martin , 26. — 
6. Auclère Thérèse, 84 ans, veuve Berthot, sans pro
fession, rue Reverseleux, 4. — 6. Notel Jeanne-Mar
guerite-Louise, 5 ans, place Notre-Dame, 17. — 
6. P etit Eizire-Amélie, 20 ans, rue de la Cordonne
rie, 20. — 8. Moreau dit Moriol Louis-André-Dieu- 
donné, 52 ans, journalier (Hospice).

Pour les articles et faits non signés: A r c .  A L I .IE X .

AVIS TRES - IMPORTANT
La guérison de la phthisie pulmonaire, de la 

bronchite chronique, de l’anémie, pauvreté du sang, 
du catarrhe pulmonaire, de la consomption et de 
l’épuisemenl prématurés, est une vérité acquise à 
la science : le remède le plus efficace entre tous 
ceux employés jusqu’à ce jour pour combattre ces 
affections de poitrine, est sans contredit la FARINE 
MEXICAINE, DEL D octor  B en ito  del R io Cet 
aliment délicieux convient à tous les tempéraments. 
D’un goût agréable et d’une digestion facile , la 
FARINE MEXICAINE se recommande aux con
valescents, aux vieillards et aux enfants faibles ou 
à ceux dont la croissance a été trop rapide.
100,000 guérisons constatées en 10 ans.

Se méfier des contrefaçons, exiger la signature 
du Doctor  B en ito  d el  R io  et du Propagateur 
R. B a r l e r in , de Tarare.

La FARINE MEXICAINE se trouve à Etampes, 
à St Basile, rue St-Jac jties et rue Ste-Croix, près 
le chemin de fer, chez M  négociant.
Epicerie de choix et magasin spécial pour Chaus
sures. 52-5

Nous engageons nos lecteurs à voir aux annonces la 
combinaison avantageuse de crédit musical et littéraire 
offerte par la maison A bel  PILON, de Paris. 52-6

‘"X

(1) Etude de Me BREUIL, avoué à Etampes,
Rue Sain t-Jacques, n° 50.

V E N T E
P a r  su ite  d e  co n v e rs io n

EN LA MAISON' D É C O L E  DE B O ISS Y -L E -S E C  ,

Et par le ministère de 51’ H A ï I T E F T H J I L L E , notaire à Etampes,
Commis à cet effet,

d ’u n e

W E  J E  S S O  2^
EX DÉPENDANCES,

Formant Corps de Ferm e,

Sises à Boissy -  le -  Sec, canton d’Etampes, 
COUR & JARDIN y attenant,

E T  S O IX A N T E -D O U Z E  PIÈ C E S D E

T E R R E  E T  B O I S
Situées terroirs de Boissy-le Sec et Villeconin, 

SW 7 3 LOTS.

L’Adjudication aura lieii le Dimanche 7 Février 
mil huit cent soixante-quinze,

Heure de midi.

On fait savoir à tous qu’il appartiendra que:
En vertu d’un jugement rendu sur requête par le 

Tribunal civil de première instance d’Etarnpes, le 
ingt-neuf décembre mit buii ceat soi:

Il sera,
Aux requête, poursui'e et diligence de :
1° Madame Marie-Thérèse COUTURIER, céliba

taire majeure, propriétaire, demeurant à Corableux;
2* Madame Marie-Madeleine-Césarine COUTURIER, 

épouse de M. René-Sébastien ORAIN , débitant de ta
bacs, de lui autorisée, demeurant ensemble à Com- 
bleux ;

3° Madame Sophie-Adélaïde COUTURIER, pro
priétaire, demeurant à Paris, boulevard de Clicby,
numéro 18;

4° M. Auguste-Henri-Désiré Lesage, clerc de notaire, 
demeurant a Dourdan;

Ayant pour avoué Me Breuil ;
En présence, ou lui dûment appelé, de M.Onésime- 

Désiré Lesage, cultivateur, demeurant à Boissy-le- 
Sec,

Ayant pour avoué M* Bouvard;
Procédé, aux jour, lieu et heure ci-dessus indiqués, 

à la vente par suite de conversion de saisie immobi
lière, des immeubles dont la désignation suit :

D É S I G N A T I O N  :

Prem ier lut.
Quaranle-sppt ares cinquante centiares de terre, 

terroir de Boissy-le-Sec, champtier du Petit Bfcissy; 
tenant d’un long à M. Lesage père ou représentants, 
d’autre long levant à plusieurs, d’un bout le chemin de 
Boissy à Dourdan.

Sur la mise à prix de 500 fr.
Deuxièm e lo t.

Dix-neuf ares quinze centiares de terre, même ter
roir, champtier des Pierres-Aiguës ; tenant d’un long 
Maugé, d'autre long la veuve Biaise Huré, d’un bout 
madame Desroziers, et d’autre bout la sente des Pier
res-Aigues.

Sur la mise à prix de 150 fr.
Troisième lot.

Cinquante-quatre ares vingt-un centiares de terre, 
même terroir, champtier des Chieards: tenant d’un 
long le chemin de Boissy à Fourchainville, d’autre 
bout M. de Montaudoin.

Sur la mise à prix de 500 fr.
Quatrième lot.

Soixante-seize ares soixante centiares de terre, au 
même terroir, champtier de la Vallée -  du -  Frêne ; te
nant d’un long mademoiselle Sireux et madame Hé- 
mard, d’autre long M. de Rochebouet, d’un bout ma
dame Desroziers.

Sur la mise à prix de 500 fr.
Cinquième lot.

Trois ares quatre-vingt-quinze centiares de bois, au 
même terroir, champtier de la Folle-Entreprise; tenant 
d’un long et des deux bouts Jouet.

Sur la mise à prix de 5 fr.
S ix ièm e lot.

Trenle-un ares quatre-vingt-douze centiares de 
terre, au même terroir, champtier de la Croix-Raliée; 
tenant d’un long M. Félon, d’autre long M. de Bour
geon, d'un bout le chemin de Boissy à Fourchain- 
ville.

Sur la mise à prix de 300 fr.
Septièm e lot.

Huit ares quatre-vingt-treize centiares de terre, au 
même terroir, champtier de Beaumont; fenant d’un 
long Jouet, d’autre long plusieurs.

Sur la mise a prix de 20 fr.
Huitième lot.

Quinze ares quatre-vingt-seize centiares de terre, 
plantés en bois, au même terroir, champtier des Ca
lèches; tenant d’un long Gauthier, d’autre long les 
héritiers Hardy.

Sur la mise à prix de 50 fr.
Neuvième lot.

Vingt neuf ares soixante-deux centiares de terre, au 
même terroir, champtier des Sablons; tenant d’un long 
les héritiers Relié, d’autre long les héritiers Leclerc, 
d’un bout le chemin de Plateau à Venant, et d’autre 
bout M. Choiseau.

Sur la mise à prix de 50 fr.
Dixième lot.

Douze ares soixante-seize centiares de terre, au 
même terroir, champtier du Noyer-Collinel ; tenant 
d’un long les héritiers Duverger.

Sur la mise à prix de 425 fr.
Onzième lot.

Trente-huit ares trente centiares de terre, audit ter
roir, champtier des Trembles ; tenant d’un long ma
dame de Cheverny, d’un bout M. de Bourgeon.

Sur la mise à prix de 300 fr.
Douzième lot.

Dix-neuf ares quinze centiares de terre, audit ter
roir, champtier du Bas-des-Fossés ; tenant d’un long 
midi à M. Robert Lecoq, d’autre long M. Grnndemain, 
d’un bout M. de Bourgeon, et d’autre bout le chemin 
de Boissy à Chesnay.

Sur la mise à prix de 450 fr.
Treizième lot.

Trente-huit ares-trente centiares de terre, au même 
terroir, champtier du Pré-Berlin; tenant d’un long 
levant au chemin des Charbonniers, d'autre long ma
demoiselle de Gauville, d’un bout le chemin de la Ga
renne.

Sur la mise à prix dô 300 fr.
Quatorzièm e lot.

Douze ares soixante-seize centiares de terre, au 
même terroir, champtier des Souches-de-Cioseaux; te
nant d’un long Leblanc, d’autre long M. Montaudoin, 
d’un bout le chemin des Charbonniers.

Sur la mise à prix de 450 fr.
Quinzième lot.

Dix-peuf ares quinze centiares de terre, au même 
terroir, champtier de Cbanteloup; lenant d’un long 
M. Maugé, d’autre long-et d’un bout M. Montaudoin.

Sur la mise à prix de 200 fr.
Seizième lo t.

Douze ares soixante-seize centiares de terre, audit 
terroir, champtier des Fonds-de-Chanteloup ; lenant 
d’un long les héritiers de Bourgeon, d’autre long les 
héritiers Duverger, d'un bout M. Maugé.

Sur la mise à prix de 4 25 fr.
D ix -  septième lot.

Vingt-cinq ares cinquante-trois centiares de terre, 
audiL.terroir, champtier des Vignes-du-Frêne ; tenant 

':ault, d’autre long Moreau, d’un bdfcile 
au Fresne.

Dix-huitième lot.
Vingt-cinq ares cinquante-trois centiares de bois, 

audit terroir, champtier des Pierres-Aiguës ; tenant 
d’un long la veuve Boisse, d’autre long plusieurs.

Sur la mise à prix de 4 50 fr.
Dix-neuvième lot.

Soixante-seize ares soixante centiares de terre, 
même terroir, champtier de Chanleloup ; tenant d’un 
long M. Montaudoin, d’autre long le chemin de Boissy 
à Villeeonin, formant pointe.

Sur la mise à prix de 800 fr.
Vingtième lo t .

Trente-six ares de terre, au même terroir, cliamp- 
lier de Beaumont; tenant d’un long Pascal, d’autre 
long les héritiers de Bourgeon, d’autre bout M. 
Montaudoin.

Sur la mise à prix de 300 fr.
Vingt-unième lot.

Douze ares soixante-seize centiares de bois, an 
même terroir, champtier des Grillons; tenant d’un 
long Imbaull, d’autre long Porlhault.

Sur la mise à prix de 50 fr.
V ingt-deuxièm e lot.

Soixante-quinze ares cinquante-deux centiares de 
terre, au même terroir, champtier de Beaumont; 
tenant d’un long M. Lesage, d’autre long madame 
Marque.

Sur la mise à prix Je 800 fr.
Vingt-troisième lot.

Dix-neuf arcs quinze centiares de terre, au même 
terroir, champtier de la Vallée-du-Fresne; tenant d’un 
long madame Boivin, d’autre long M. Desroziers.

Sur la mise à prix de 75 fr.
V ingt-quatrièm e lot.

Trente-huit ares quatre -  vingt-quatre centiares de 
terre, au même terroir, champtier de la Misère; tenant 
d’un long un cours d’eau , d’autre long Chrétien et 
Lamare, d’un bout madame Marque.

Sur la mise à prix de 100 fr.
Vingt cinquième lot.

Cinquante-quatre ares vingt-un centiares de terre, 
champtier des Chieards ; tenant d’un long M. Lesage, 
d’un bout le chemin de Fourchainville.

Sur la mise à prix de 500 fr.
Vingt-sixième lot.

Trois ares dix-neuf centiares de terre, plantés en 
vignes, au même terroir, champtier des Basses-Made
leines; tenant d’un long madame Marque, d’autre long 
Louis Chenu, d’un bout la sente des Vignes.

Sur la mise à prix de 5 fr.
Vingt-septième lot.

Quinze ares quatre-ving-llreize centiares de terre, au 
même terroir, champtier de Chanleloup; lenant des 
deux longs les héritiers de Bourgeon , d’un bout le 
chemin de Boissy à Villeconin.

Sur la mise à prix de 50 fr.
Vingt-huitième lot.

Dix-huit ares quatre-vingi-neuf centiares de terre, 
au même terroir, champtier du Petit -  Boissy ; tenant 
d’un long madame de Cheverny, d’autre long Ambroise 
Martin, d’un bout Héritiers de Bourgeon.

Sur la mise a prix de 200 fr.
Vingt-neuvième lot.

Un hectare quatre-vingt-douze ares quarante-neuf 
centiares de terre, au même terroir, champtier de 
Boissy; tenant d'un long madame Marque.

Sur la mise a prix de 2,500 fr.
Trentième lot.

Six ares trente-huit centiares de terre, au même 
terroir, champtier du Pré-Berlin ; lenant d’un long 
madame de Cheverny, d’autre long Ambroise Martin, 
d’un bout héritiers de Bourgeon.

Sur la mise à prix de 200 fr.
Trente-unième lot.

Douze ares soixante-seize centiares de terre, même 
terroir, champtier des Fonds-de-Bazillon ; tenant d’un 
long M. de Bourgeon, et d’autre long M. de Roche
bouet.

Sur la mise à prix de 400 fr.
Trente - deuxièm e lot.

Soixante-seize ares soixante centiares de terre, au 
même terroir, champtier des Fonds-de-Saint-Lazare ; 
tenant d’un long madame de Cheverny, d’autre long 
mademoiselle de Cauville, et d’un bout le chemin de 
Boissy.

Sur la mise à prix de 800 fr.
Trente-troisième lot.

Trente-huit ares trente centiares de terre, au même 
terroir, champtier des Basses-Madeleines ; lenant d’un 
long le chemin de Boissy à Fourchainville, et d’autre 
long Brassard.

Sur la mise à prix de 500 fr.
Trente-quatrième lo t .

Dix-neuf ares quinze centiares de terre, même ter
roir, champtier des Clozeaux, près les vignes du 
Fresne; tenant d’un long Santon, et d’autres parties 
plusieurs.

Sur la mise à prix de 4 00 fr.
Trente-cinquième lo t.

Dix-sept ares dix centiares de terre, terroir de Vil
leconin, champtier de la Boisselière; tenant d’un long 
madame Marque, d’autre long madame Noël, et d’un 
bout madame de Cheverny.

Sur la mise à prix de 60 fr.
Trente- sixième lot.

Vingt-six ares de terre, terroir de Boissy-le-Sec, 
champtier du Moulins-Vent; lenant d’un long madame 
Marque, d’autre long Bauouard.

Sur la mise à prix de 300 fr.
T ren te-sep tièm e lo t.

Vingt-cinq ares cinquante-trois centiares de terre, 
même terroir, champtier du Poirier-Pinon; lenant 
d’un long le chemin des Charbonniers, et d’autre long 
Banouard.

Sur la mise à prix de 250 fr.
T ren te-huitièm e lot.

Un terrain situé à Boissy-le-Sec, de In contenance 
de trente ares cinquante-cinq centiares, eios de murs, 
sur lequel est élevé un bâtiment de construction ré
cente, couvert partie en ardoises partie en tuiles, pou
vant servir d’habitation.

Sur la mise a prix de 4,200 fr.
Trente-neurième lot.

Cinquante-un ares sept centiares de terre, même 
Jerroir, champtier de la Haie-Carrée; lenant d'un long 

M. Perrot, d'autre long héritiers de Bourgeon. — Sec
tion D, numéro 536.

Sur in mise rais. do__ . G0û fr.

Quarantième lot.
Une MAISON sise à Boissy-le-Sec, avec bâtiments 

d’iïn ancien pressoir, placés sur la rue des Châtai
gniers et la ruelle des Chieards, et un jardin; le tout 
d’une contenance superficielle de quinze ares cinq 
centiareS;

Plus six ares cinq centiares de terre en jardin, situés 
audit Boissy-le-Sec, attenant au jardin de la maison
sus-désignée.

Sur la mise à prix de 4,500 fr.
Quarante-unième lot.

Vingt-cinq ares c in q u a n te -deux centiares de tprre, 
au même terroir de Boissy- le -S e c , champtier du 
Petit-Cimetière; tenant d’un long les héritiers de Bour
geon , d’autre long M. Etienne Porlhault, d’un bout le 
chemin des Iluillards, et d’autre bout madame Du
verger.

Sur la mise à prix de 300 fr.
Q uaran te -deux ièm e lot.

Soixante-trois ares quaire-vingi-qualre centiares de 
terre, au même terroir, champtier de la Vallée-Pe- 
reile; tenant d’un long les héritiers de Bourgeon, 
d’autre long M. Pilon, d’un bout madame Desroziers, 
et d’autre bout le chemin de Boissy à Brières-les- 
Scellés.

Sur la mise à prix de 800 fr.
Quarante-troisième lot.

Soixante-trois ares quatre-vingt-quatre centiares de 
terre, au même terroir, champtier de la Hocase, vers 
le chemin de Bazillon; tenant d ’un long midi M. de
Leudeville, d’autre long M. Lazare Naudm, locataire, 
d’un bout M. de Leudeville, et d’autre bout M. de 
Bourgeon. — Section D, numéros 526 et 527.

Sur la mise à prix de 800 fr.
Quarante-quatrième lo t.

Trente-huit ares trente centiares de terre, au même 
terroir, champtier de la Haie-Carrée; lenant d'un long 
orient M. de Leudeville, d’autre long M. de Bourgeon, 
d'un bout le chemin de Boiesy à Boutervilliers, d'au
tre bout le chemin de Boissy-le-Sec à Saint-Mars. — 
Section D, numéro 553.

Sur la mise a prix de 500 fr.
Q uarante-cinquièm e lot.

Douze ares soixante-seize centiares de terre, même 
terroir, champtier Au-dessus-de-la Mare-de-Baziilon ; 
lenant d’un long midi M. de Bourgeon, d'autre long 
M. Eléonore Chedeville. — Section D, numéro 632.

Sur la mise a prix de 4 00 fr.
Quarante -  s ix ièm e lo t.  >

Quarante-quatre ares soixante-huit centiares de 
terre, au même terroir, champtier des Certes-de-Pré- 
Berlin; tenant des deux longs M. de Bourgeon, d’un 
bout M. Ménard. — Section C, numéro 721.

Sur la mise à prix de 400 fr.
Q uarante-septièm e lot.

Vingt-deux ares trente-quatre centiares de terre, 
même terroir, champtier des Bouches-du-Cioseau ; le
nant d’un long midi au chemin de Boissy au Fresne, 
d’autre long M. Grandemain , fermier de M. Papillon, 
d’un bout orient au chemin de Boissy à Etampes, 
et d’autre bout M. de Rochebouet. — Section D, nu
méro 63. *

Sur la mise à prix de 200 fr.
Quarante-huitième lo t.

Deux hectares trente-six ares dix-neuf centiares de 
terre, au même terroir, champtier Au-dessus-de-la- 
Galine; lenant d’un long orient sommière de plu
sieurs, d’autre long M. ne Bourgeon.— Section D, 
numéro 655.

Sur la mise à prix de 3,000 fr.
Quarante-neuvième lo t.

Trente-huit ares trente centiares de terre, au même 
terroir, champtier de la Vallée-Grelet; tenant d’une 
part orient au friche du Fresne, d’autre part héritiers 
de Buurgeon, d’un bout M. de Cheverny. — Section 
C, numéro 958 bis.

Sur la mise à prix de 400 fr.
Cinquantième lot.

Cinquante-un ares sept centiares de terre, même 
terroir, champtier du Poirier-Rond ; tenant d’une part 
orient aux héritiers Brussard, d autre part de Buur
geon, d’un bout midi au chemin de Boissy à Bouter- 
villiers. — Section D, numéro 797.

Sur la mise a prix de 600 fr.
Cinquante-unièm e lot.

Trois hectares trois centiares de terre, même terroir, 
champtier de Vers-le-Fresne; tenant d’une part du 
midi a la veuve Medard, d’autre part à sommière de 
plusieurs, d’un bout orient M. Leprince. Un chemin 
traverse celte pièce. — Section C, numéros 635 et 
636.

Sur la mise à prix de 4,000 fr.
C inqu ante -deu x ièm e lot.

Quarante-quatre ares soixante-huit centiares de 
terre, au même terroir, champtier des Housches-de-la- 
Mare-de-la-Croix; lenant d’un long orient M. Choi
seau , d’un bout midi M. Brossard. — Section D, nu
méro 478.

Sur la mise à prix de 500 fr.
Cinquante  - troisième lot.

Qnatre-vingt-neuf ares trente-sept centiares de terre, 
au même terroir, champtier de la Haie-Carrée; tenant 
d’une part orient M. de Rochebouet, d’autre part M. 
de Leudeville. — Section D, numéro 739.

Sur la mise à prix de 1,200 fr.
Cinquante  -  quatrième lot.

Soixante-trois ares quatre-vingt-quatre centiares de 
terre, au même terroir, champtier de l’Epine-de-la- 
Venclle; tenant au midi au chemin de Buissy à Bou
tervilliers, d’autre côté M. Choiseau. — Section D 
numéro 804.

Sur la mise à prix de 5D0 fr.
Cinquante - cinquième lot.

Dix-neuf ares quinze centiares de terre, au même 
terroir, champtier Au-dessus-du-Moulin , du côté du 
Petit-Boissy ; tenant d’une part M. Lesage, d’autre 
part M. Choiseau, d’un bout au chemin de Boissy à la 
Forêt-le-Roi. — Section F, numéro 1081.

Sur la mise a prix de - 150 fr
C inquante-six ièm e lot

Deux hectares quatre-vingt-treize ares soixante-cinq 
centiares de terre, au même terroir, cham ptier vers 
I Epine-de-la-\enelle; tenant d’une part orient héri
tiers de Bourgeon, d’autre part plusieurs, d’un bout le 
chemin de Boutervilliers à Villeconin. — Section N 
numéro 802. * ’

Sur la mise à prix de 4,000 fr.
Cinquante-septième lot.

Soixante-sept ares quatre-vingt-douze centiares de 
terre, au même terroir, champtier de la Haie-Carrée- 
tenant d’un coté orient aux heritiers S u reau * "
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côté M. Mingeau, d’un bout levant le chemin de Boissy 
à Chalo Saint-Mars. — Section D, numéro 738.

Sur la mise à prix de 800 fr.
Cinquante -  huitième lot.

Vingt-six ares cinq centiares de terre, au même ter
roir, champtier du Chemin-du-Haut-de-Chesnay ; te
nant d’un lung M. Perrot, d’autre long M. Banouard, 
d’un bout M. de Gauviile. — Section D, numéro 649.

Sur la mise à prix de -00>fr.
Cinquante-neuvième lot.

Quatre-vingt-dix-sept ares trois centiare» de terre, 
au même terroir, champtier des Houschcs-des A Üo- 
zeaux; tenant du midi au chemin de Boissy au Jresne, 
d’autre part madame veuve SMIery, d'un bout Eugène 
Leroy, et d’autre bout le ehemiu de Boissy à Etampes. 
— Section D, numéro 68.

Sur la mise à prix de 1,200 fr.
Soixantièm e lo t .

Deux hectares cinquante -  neuf ares quatre-vingt- 
quinze centiares de terre, au même terroir, champtier 
du Poirier-Saint-Nicolas ; tenant d’un côté aux héri
tiers Seveslre et au sieur François Leroy, d’autre côté 
M. Chiverny, d’un bout au chemin de Boissy à La 
Foret. — Section E, numéro 1050.

Sur la mise a prix de 3,000 fr.
S oixante-un ièm e lot.

Deux hectares un are vingt-deux centiares de terre, 
au même terroir, champtier des Mouchofs; tenant d’un 
long orient M. Ménard, d’autre long M. Banouard, 
et d’un bout M. de Gauviile. — Section D, numéro 
1017.

Sur la mise à prix de 2,500 fr.
S o ix a n te -  deuxièm e lot.

Cinquante-deux ares soixante centiares de terre, 
audit terroir, champtier de la Haie; tenant d’un long 
M. de Rochebouet, d'autre long M. Lesage, d’un bout 
le chemin de Boissy à Boulerviiliers. — Section D, 
numéro 741.

Sur la mise à prix de 600 fr.
Soixante-troisième lot.

Deux hectares huit ares trente-sept centiares de 
terre, audit terroir, champtier de l Epinc-de-la-Ve
nelle ; tenant d'un long en hache plusieurs, d’un 
bout M. de Rochebouet, et d’autre bout au terroir de 
La Forèl-le-Roi. — Section D, numéros 846 et 847.

Sur la mise à prix de 2,500 fr.
Soixante-quatrième lot.

Soixante-trois ares quatre-vingt quatre centiares de 
terre, terroir de Boissy-le-Sec, champtier de la Mare- 
des-Manchols ; tenant d’un long sommière de plusieurs, 
d’un bout M Richard-Moreau, d’autre bout le terroir 
de La Forêt le-Rui. — Section D, numéro 1019.

Sur la mise à prix de 500 fr.
Soixante-cinquième lot

Quarante-quatre aies soixante-huit centiares de terre, 
champtier de l’Ëpine-de-la-Venelle , même terroir; 
tenant d’un long M. de Bourgeon, d’autre long M. de 
Rochebouet, d’un bout M. Lesage. — Section D, nu
méro 816.

Sur la mise à prix de 500 fr.
Soixante-sixième lot.

Un hectare quatorze ares quatre-vingt-onze centiares 
de terre, même terroir de Boissy-le-Sec, champtier du 
Fond-des-Manchols ; tenant d’un long M. Troisvallets, 
d’autre long M. Filou, d’un bout plusieurs. — Section 
D, numéro 995.

Sur la mise à prix de 1,500 fr.
Soixante-septième lot.

Vingt-cinq ares cinquante-deux centiares de terre, 
terroir de Boissy le-Sec, champtier de la Vallée-des- 
Grelets; tenant d’un longM. de Rochebouet et la ferme 
de Boissy, d’autre long Louis Tardif, d’un bout M. 
Grandemain , d’autre bout Leblanc. — Section C , nu
méro 970.

Sur la mise â prix de 200 fr.
Soixante-huitième lot.

Trente huit ares vingt-huit centiares de terre, même 
terroir, champtier du Pré-Berlin; tenant d’un long M. 
Fouquel, d’autre long M. Denizet, d’un bout plusieurs, 
d’auire bout le chemin de Boissy à Etampes. — Sec
tion C, numéros 689 et 690.

Sur la mise à prix de 300 fr.
Soixante-neuvième lot.

Trente-huit ares vingt huit centiares de terre, même 
terroir, champtier de la Mare-de-Bazillon ; tenant 
d’un long sommière de plusieurs, d’autre long et d’un 
bout M. de Bourgeon, d’autre bout la gatine à M. de 
Bourgeon. Borné à trente huit ares trente centiares.— 
Section D, numéro 630.

Sur la mise à prix de 300 fr.
Soixante-dixièmc lot.

Dix-neuf ares quatorze centiares de terre, même 
terroir, champtier du Poirier-Rond ou le Fond-de- 
Saint Lazare; tenant d’un long M. de Bourgeon, d’au
tre long M. Lesage, d’un bout îe chemin de Chaio- 
Saint-Mars à Boissy. — Section D, numéro 757.

Sur la mise à prix de 200 fr.
Soixante-onzième lot.

Soixante-trois ares quatre-vingt-trois centiares de 
terre, même terroir, champtier de Saint Lazare; tenant 
d’un long MM. Lesage et de Bourgeon , d’un bout la 
petite sente, d’autre bout M. Graudemain. Traversés 
par le chemin de Chalo-Saiut-Mars à Boissy. — Sec
tion D, numéros 750 et 756.

Sur la mise à prix de 800 fr.
Soixante-douzième lot.

Quinze ares quatre vingl-seize centiares de terre, au 
champtier des Iiuillards; tenant d'un bout M. de Che- 
verny, d’autre bout madame Desroziers.

Sur la mise à prix de 150 fr.
Soixante-treizième lot.

Six ares trente huit centiares de terre, champtier du 
Noyer-Collinel; tenant d’un long aux héritiers Lesage, 
d’autre long aux héritiers Labbé-Dû verger, des deux 
bouts les mêmes.

Sur la mise à prix de* 50 fr.

Total des mises à prix 48,615 fr.

S’adresser pour les renseignements :
A Etampes,

|° En l’élude de Me BREL'IL, avoué pousuivant la 
vente, rue St-Jacques, numéro 50 ;

2° En celle de Me BOUVARD, avoué présent à la 
vente, rue St Jacques, numéro -3;

3° En celle de Me HAUTEFEUILLE, notaire, com
mis pour procéder à la vente, dépositaire du cahier des 
charges et des titres de propriété;

A Dourdan,
En l’étude de Me Cl'ROT, notaire;

A Saint-Arnoull

Fait et dressé par moi, avosé poursuivant soussi
gné.

A Etampes, le deux janvier mil huit cent soixante- 
quinze.

Signé, 2̂ . Sî5i2£3JIL.

Ensuite est écrit : Enregistré à Etampes, le huit 
janvier mil huit cent soixante-quinze, folio 117 recto, 
case 4. Reçu un franc quatre-vingts centimes, décimes 
compris.

Signé : D e l z .v k g i . e s .

(2) Etude de i l e BOUVARD, avoué à Etampes,
Rue Saini-Jac ;ues, n° 5.

VENTE
S u r  p u b l ic a t io n s  j u d ic ia i r e s ,

EN LA MAISON d ’ ÉCOLE D A R H A N C O U R T ,

Et par le ministère de S r  B A & T G Q L G 1 9 É ,  notaire à Sadas,
Commis à cet effet, 

d ’ u n e

■ m  t
T 4 -T»

Sise à Arrancourt,
COUR close de*murs, PUITS dans la cour, 

JARDIN derrière, 
et  n s ,

3 PIÈCES DE TERRE ET I PIÈCE DE BOIS
Sises terroir d ’Arrancourt,

E N  5  L O T S

ET EN LA M AISON D ’ÉCOLE DE CO ERD IM A N CHE ,

Par le ministère de Me SAUCIER, notaire à Maisse,
Commis à cet effet,

3 PIÈCES DE TERRE x 3 PIÈCES DE BOIS
Sises terroir de Courdimanche,

E K  6  L O T S

Les Adjudications auront lieu :
Le Dimanche 31 Janvier 1875, heure de m idi, 

Pour les biens sis terroir d'Arrancourt,

Et le Dimanche 7 Février 1875, heure de m id i, 
Pour les biens sis terroir de Courdimanche.

On fait savoir à tous ceux qu’il appartiendra que ;
En exécution d’un jugement rendu par le Tribunal 

civil de première instance d’Elampes, le quinze décem
bre mil huit cent soixante-quatorze, enregistré;

Il sera, .
Aux requête, poursuite et diligence de M. Etienne- 

Joseph COCHERY, meunier, demeurant à Ezeaux ;
Ayant pour avoué constitué MeAmab!e Michel Bou

vard, exerçant près le Tribunal civil de première ins
tance d’Elampes, demeurant en ladite ville, rue Saint- 
Jacques, numéro 5, lequel occupera pour lui sur la 
présente poursuite de vente et ses suites ;

En présence, ou eux dûment appelés, de M. André 
Courtois, meunier, demeurant à Etampes, rue de l’A
lun, et de madame Emile Gilbert, épouse du sieur 
Courtois, avec qui elle demeure, lequel l’assiste et l’au
torise ;

Ayant pour avoué constitué Me Breui! demeurant en 
ladite ville, rue Saint-Jacques, numéro 50 ;

Procédé, le Dimanche trente-un Janvier mil huit 
cent soixante-quinze, heure de midi, en la maison d e- 
cole d’Arrancourt, pour les biens sis terroir d’Arran- 
courl, par le ministère de Me Bartholomé, notaire à Sa- 
cias , commis à cet effet, et le Dimanche sept Février 
mil huit cent soixante-quinze, heure de midi, en la 
maison d’école de Courdimanche, pour les biens sis 
terroir de Courdimanche, par le ministère de Me Sau
cier, notaiie à Maisse, commis à cet effet , à l'adjudi
cation au plus offrant et dernier enchérisseur, à l’ex
tinction des feux , des biens dont la désignation suit.

aSSîGKATIOM :

B I E N S
situés tcsu’oîp d’Arrancourt.

Premier lot.
Une MAISON située à’Arrancourl, composée d’une 

pièce à feu dite maison, chambre fruide à côté, grenier 
dessus, grange, étable, cave, le tout couvert en tuiles; 
cour dose de murs, puits dans ladite cour, jardin der
rière.

Le tout, contenant en superficie vingt-cinq ares cin
quante-deux centiares; tenant d’un long à la rue d’Ar- 
rancourt et au chemin de la Vallée, d'autre long à la 
côtière ci-après, d’un bout à Louis Pillas, d’autre bout 
M. Pasquet.

Sur la mise à prix de 1,000 fr.
Deuxième lot.

Soixante-dix-huit ares sept centiares de terre en cô
tière, clans les huusches d’Arrancourt, au - dessus des 
bâtiments ci-dessus; tenant d’un longM. Pasquet, d’au
tre long Pillas, d’un bout au chemin de la vallée Mar- 
sas à Méréville, et d’autre bout plusieurs.

Sur la mise à prix de 100 fr.
Troisième lot.

Vingt-cinq ares cinquante-deux centiares de terre , 
terroir d’Arrancourt, champtier du Buisson-d’Argent ; 
tenant d’un long Petit, d’autre long Alphonse Gilbert, 
d’un bout Thavel, et d’antre bout le chemin de Maran- 
court.

Sur la mise à prix de 150 fr.
Quatrième lot.

Vingt-cinq ares cinquante - deux centiares de terre, 
même terroir, champtier du Chemin-de-MérévilIe ; te
nant d’un long Lamy, d’autre long le chemin, d’un bout 
Lelong, et d’autre bout Louis Gilbert.

Sur la mise à prix de 150 fr.
Cinquième lot.

Quatre ares huit centiares de bois, même terroir, 
champtier du Chemin de Marancourt ; tenant d’un long 
La m y-Ba u père, d’autre long Louis Gilbert, d’un bout 
le chemin, d’autre bout Delatouche.

Sur la mise à prix de 25 fr.

B I E N S
s i t u é »  t e r r o i r  d e  t ’o u r d î i E a n e î i e .

Premier lot.
Onze ares trente-trois centiares de terre et bois, lieu 

dit les Bois des-Treilles ; tenant d’un coté Barthélemy 
Courtois, d’autre côté plusieurs, d'un bout Etienne

fbjU, *t d ' ; i il ! !*•*
[3 fr.

Deuxième lot.
Quatre ares cinquante centiares de terre, au lieu dit 

Gàte-Ménage ; tenant d’un côté François Courtois, d’au
tre côté Louis Caillet, d’un bout M. de Rennepont, et 
d’autre bout plusieurs.

Sur la mise à prix de 35 fr.
Troisième lot.

Dix ares quatre ving-six centiares de terre, à la 
Marliol; tenant d’un côté Rousseau, d’autre côté De- 
joye, d’un bout Chancloux, et d’autie bout Caiilet.

Sur la mise à prix de 50 fr.
Quatrième lot.

Trente ares quatre-vingt-quatre centiares de bois, sis 
à la Roche-aux-Fées ; tenant d’un côté au premier lot, 
d’autre côté au troisième lot, d’un bout plusieurs, et 
d’autre bout les friches.

Sur la mise à prix de 15 fr
Cinquième lot.

Six ares trente huit centiares de bois, sis dans les 
Fonds; tenant d’un côté Etienne Courtois, d’autre côté 
plusieurs, d’un bout Silvestre Chancloux, et d’autre 
bout plusieurs.

Sur la mise à prix de 8 fr.
Sixième lot.

Deux ares quatre-vingts centiares de bois, sis à la 
Gatelle ; tenant d’un côté M. Jean-Pierre Quairebomme, 
d’autre côté Jean-Pierre Caillet, d’un bout Mercier, et 
d’autre bout plusieurs.

Sur la mise à prix de 15 fr.
S’adresser, pour les renseignements:

A Etampes,
En l’élude de Me BOUVARD, avoué poursuivant la 

vente , rue Saint-Jacques, numéro 5 ;
En celle de M* BREUIL, avoué , rue Sl-Jacques, 

numéro 50 ;
A Saclas,

En l’élude de Me BARTHOLOMÉ, notaire commis 
pour procéder à la vente des biens sis au terroir d’Ar- 
rancourl ;

A Maisse,
En l’élude de M8 SAUCIER, notaire, commis pour 

procéder à la vente des biens sis au lerruir de Courdi
manche;

Et sur les lieux pour visiter les immeubles.
Fait et dressé par l’avoué poursuivant soussigné.
A Etampes, le sept janvier mil huit cent suixante- 

quinze.
Signe .■ Aîàï).

Ensuite est écrit : Enregistré à Etampes , le huit 
janvier mil huit cent soixante-quinze, folio 117 recto, 
case 5. Reçu un franc quatre-vingt-huit centimes, 
décimes compris.

Signé, D el za n g les .

(3) Elude de Me CHENU, avoué à Etampes,
Rue Saint-Jacques, n° 100.

VENTE
S U R . L IC I T A T I O N

EN LA MAIRIE DE PUSSAY,
Et par le ministère de Me JACOB, notaire à Angerville,

Commis à cet effet, 
d ’ u n e

FABRIQUE DE BÛIüEïEBIE
A v ec

MAISON D HABITATION
Écuries et Remises, 

Grands Magasins à fa b r iq u e 9

i lC H H E  A VAPEUR, FOULONS, ESSOREUSE, ETC.,
€018  ET JASDIX,

Le tout sis à Pussay,
ET DE V IN G T -D E U X

PIÈCES DE TERSE ET SOIS
Sises aux terroirs de Pussay, Monnerville et 

Thionville,
E N  V I N G T - T R O I S  L O T S

Le tout dépendant des communanté et succession 
BLRET-LEFEBVRE, de Pussay.

L'adjudication aura lieu le Dimanche 7 Février 
mil huit cent soixante-quinze,

Heure de midi.

On fait savoir à tous qu’il appartiendra que :
En exécution d’un Jugement rendu par le Tribunal 

civil de première instance séant à Etampes, le quinze 
décembre mil huit cent soixante quatorze, enregistré 
et signifié ;

Il sera,
Aux requête, poursuites et diligences, de madame 

Ernestine-Angela LEFEBVRE, propriétaire, demeu
rant à Pussay, veuve de M. Paul-Auguate BURET, en 
son vivant fabricant audit lieu ;

« Agissant ladite dame tant en son nom per- 
« sonnel qu’au nom et comme tutrice naturelle 
« et légale de : 1° Paul-Marie-Joseph Buret ; 
« 2° Pierre-Marie-nippolyte Buret ; 3° et Jules- 
« Marie-Auguste Buret, ses trois enfants mi- 
« neurs ; »

Ayant pour avoué M* Louis-Laurent Chenu, demeu
rant à Etampes, rue Saint Jacques, numéro 100 ;

En présence, ou lui dûment appelé, de :
M. Louis Buret-Savouré, propriétaire, ancien maire, 

demeurant à Pussay ;
« Au norn et comme tuteur de droit de la 

« mineure Benigna-Maiie-Augustine Buret, sa 
« petite-fille, enfant issue du mariage d’entre 
« M. Paul-Auguste Buret et dame Marie Ade- 
« laide Morier, son épouse, tous deux décé- 
« dés ; »

Ayant.pour avoué Me Amable-Michel Bouvard, de
meurant a Etampes, rue Saint-Jacques, numéro 5;

El encore en présence ou eux dûment appelés, de :
1° M. Louis-Eugène Buret, propriétaire, demeurant 

à Pussay ;
« Au nom et comme subrogé tuteur des trois
mineurs Buret-L h-bv re, sus-nomm s ; »

2° Vf. Louis-Julien Morier, boucher, de->*urant à 
Petit-pauvres Seinr , rue de Beauvais, o 74;

i f T

«mineure Benigna-Marie-Augustine Buret, 
« également sus-nommée ; »

Procédé, le Dimanche sept Février mil huit cent 
soixante-quinze, heure de midi, en la Mairie de Pus
say, et par le ministère de M8 Jacob, notaire à Anger
ville, commis à cet effet, à la vente par adjudication 
sur licitation, au plus offrant et dernier enchérisseur, 
et après l’extinction des feux, des immeubles dont la 
désignation suit.

OÉSBGü AT 3©A x
.Premier l o t .

Une grande MAISON à usage de Fabrique de Bon
neterie, sise à Pussay, entre deux cours ouvrant :

L’une, au midi, à l’angle de la rire de Pussay, et 
d une ruelle commune par une grande porte charre
tière, et par une petite porte sur la grande rue de Pus
say ;

El l’autre, au nord, par une grande porte charre
tière sur la rue de l’Eglise, comprenant ;

La partie au midi :
A gauche en entrant par les grandes portes charre

tières :
Une buandéiie avec pigeonnier au-dessus couvert en 

tuiles;
Escalier pour monter au premier étage qui est en

magasins ;
Petit bâtiment servant dô boutique dans lequel sont 

établis la machine à vapeur, l’essoreuse et le foulon ;
Corridor ensuite allant d’une cour à l’autre ;
Maison d’habitation ensuite ouvrant par un corridor 

sur la cour du midi, comprenant :
A gauehe : Une salle à manger avec cheminée, ca

binet froid au nord, éclairé sur la cour du nord, grande 
pièce à feu dite le salon à laquelle on arrive par la salle 
à manger, cabinet froid au nord de cette pièce, éclairé 
sur la cour du nord ;

A droite : Escalier pour monter aux magasins qui se 
trouvent au-dessus de ces pièces, petite cuisine ensuite, 
éclairée sur la cour du midi, chambre de réserve avec 
cheminée au nord de cette cuisine, éclairée sur la cour 
du nord, autre petite cuisine en appentis ouvrant sur la 
précédente et sur la cour du midi, cave sous la pre
mière cuisine avec entrée sur la même cour ;

Chambres de bonnes et grands magasins au-dessus, 
greniers sur ces chambres et magasins couvert en tui
les ;

Petite volière à oiseaux au nord de la cuisine en ap
pentis couverte en zinc ;

Autre corps de bâtiment ensuite, comprenant :
Une chambre dite magasin ouvrant sur la cour du 

midi, deux autres à côté ouvrant de l’une dans l’autre 
dites le fruitier et la salle de débarras, cave dessous 
avec entrée sur la cour du midi, grenier dessus cou
vert en tuiles ;

Remise ensuite avec grandes portes sur ladite cour 
du midi, dans laquelle remise existe l’écurie couverte 
en tuiles ;

Grande cour devant ces bâtiments avec mur de-clô
ture sur la grande rue, petite grille dans partie de ce 
mur ;

Cabinet d’aisances dans cette cour ;
Et la partie au nord :
A gauche en entrant par la grande porte charre

tière :
Mur de clôture, petit bûcher ensuite couvert en tui

les, grands magasins à fabrique, petite cour à volailles 
au midi est de ces magasins, petit poulailler dans celte 
cour ;

Grande cheminée en briques pour la machine à va
peur se trouvant au midi est de celle cour ;

A droite desdiles grandes portes :
Grands magasins à fabrique couverts en'ardoises, 

petit bâtiment en briques couvert en tuiles servant à 
rétablissement de la machine, lequel bâtiment corres
pond à celui dans lequel sont établis la machine à va
peur, l’essoreuse et le foulon ;

Petits bâtiments servant de bûcher du côté ouest de 
ces grands magasins ;

Grande cour entre ees bâtiments;
Autre corps de bâtiment de deux espaces séparé de 

ceux ci-dessus par une ruelle commune, comprenant 
remise pour les voitures et magasins de laine, grenier 
au-dessus couvert en tuiles ;

Dans la partie ouest des bâtiments se trouvant entre 
les deux cours :

Machine à vapeur de la force de quatre chevaux 
avec chaudière de la force de six chevaux, un foulon, 
une essoieuse, un bassin, une pompe dans te puits, une 
autre pompe pour puiser les eaux de savon, tuyaux, 
courrois, et généralement toutes les dépendances scel
lées ou non scellées de ladite machine à vapeur et de 
ladite chaudière ;

Te tout tenant d’un long midi par devant la grande 
rue de Pussay, d’autre long nord par derrière la place 
de l’Eglise et la rue du Carrefour, d’un côté couchant 
la rue commune M. Lubin, et par derrière couchant le 
bâtiment de deux espaces M. Louis Renard, et d’autre 
côté levant la rue du Carrefour-de-l’Eglise et MM. Ber
trand Lemoine et Robert ;

Un Jardin de la contenance de neuf ares dix-neuf 
centiares, sis à Pussay, dans le bout du pays vers 
Monnerville, clos de murs en partie et le surplus de 
baies vives planté d’arbres fruitiers, et les tringles de 
barrières pour séchoir et deux échelles se trouvant 
dans ce jardin qui sert de séchoir, petit bangard cou
vert en tuiles dans ce jardin ;

Le tout tenant d’un long M. de Vézins, d’autre long 
M. Brosset, d’un bout la pièce de terre comprise sous 
le deuxième lot ci-après, dans laquelle a été pris le
dit jardin, et d’autre bout midi par devant la route de 
Pussay à Monnerville.

Sur la mise à prix de 35,500 fr.
Deuxièm e lot.

Soixante-seize ares cinquante-six centiares de terre 
terroir de Pussay, dans le bout du pays vers Monrier- 
viîle, section B, numéro 885 ; tenant d’un long M. 
Brosset, d’autre long M. de Vézins, d’un bout les hé
ritiers Denizeau, et d’autre bout le jardin et séchoir du 
premier loi.

Sur la mise à prix de 1,300 fr.
Troist, me lo t.  *

Trente-cinq ares soixante-quinze centiares de terre, 
terroir de Pussay, champtier du Fon J-du-Paradis , 
section B, numéro 483 ; tenant d'un long M. Feuiiià- 
tre, d’Orléans, d'autre long M. de Vézins, d'un bout le 
même, et d’autre bout le terroir de Monnerville..

Sur la mise a prix de . 250 fr.



L'ABEILLE.

Tussay. ehamptier du Hnut-dn-Paradis, section B, 
umt-ro 49! ; tenant d’un long M. de Vézins, d’autre 
oi:g M. Laurent Thornin, et de? deux bouts plusieurs.

Sur la mise à prix de 150 fr.
Cinquième lot.

Quatre-vingt-un ares soixante-huit centiares de 
terre, terroir de Monner ille, ehamptier des Quatre 
Mnitls ; tenant d'un long M. Colas Desfrancs, d’autre 
long le même, d’un bout plusieurs, et ü’aulie bonl Al. 
Dargère (Limite du terroir de Pussay).

Sur la mise à prix de 600 fr.
Sixième lot.

Dix ares vingt un centiares de terre, terroir de Mon- 
nerviiie, ehamptier de la Bmie de Cbâlilloii ; tenant 
d’un long madame Barrault, tl’aulre long M Poirier, 
d’un bout sur plusieurs, et d’autre bout le chemin de 
Châlillon.

Sur la mise à prix de . 30 fr.
Septième lot.

Vingt ares qiiarantethux centiares de terre, terroir 
de Pu.'say. ehamptier du Haut-du-Paradis ; tenant 
d’un long M. Alexandre Dujoncquoy, d’autre long les 
hérilieis Séjournée, d’un houl plusieurs, et d’autre 
bout plusieurs — Section B, numéro 486.

Sur la mise à prix de 100 fr.
Huitième lot.

Trente ares soixante irqis centiares de terre, terroir 
de Monnerville, ehamptier des Quatre-Muids ; tenant 
d’un long les héritiers Peuot, d’autre long M. Buret- 
Buret, d’un bout les héritiers Peuot, et d’autre bout 
AL de Vézins.

Sur la mise à prix de 130 fr.
Neuvième lot.

Dix ares vingt-un centiares de terre, terroir de Mon- 
ner\ille, ehamptier des Quatre-Muids; tenant d’un 
long Al. Emile Thornin, d’autre long M. François 
Hardy, d’un houl Al. Michel Dargère, et d’autre bout 
Ai. Loui> A miel

Sur la mise à prix de 50 fr.
D ix ièm e lot.

Vingt-cinq ares cinquante-deux centiares de terre, 
terroir de Pussay, ehamptier des Bas-de-la-AIoue, 
vers la Justice, section A, numéro 511 ; tenant d’un 
long nord Al. Ballot, d’autre long midi M. Alexandre 
Pelletier, u’un bout le chemin, cl d’autre bout plu
sieurs.

Sur !a mise à prix de 400 fr.
Onzième lot.

Trente ares soixante trois centiares de terre, terroir 
de Pussay, à la Justice; tenant d’un long AI. Leclerc- 
Koiix, d’autre long M. Pelletier, et des deux bouts sur 
plusieurs. — Section A, numéro 568.

Sur la mise à prix de 200 fr.
Douzième lot.

Quinze ares trente-un cenliarps de terre, terroir de 
Pussay, ehamptier des Grandes-Raies ou du Monl-de- 
Pussay, section A, numéro 681 ; tenani d’un long M. 
Ballot, d’autre long le même, d’un bout le chemin, et 
d’autre bout la veuve Rabourdin.

Sur la mise à prix de 150 fr.
Treizième lot.

Trente deux ares soixante-six centiares de terre, 
terroir de Pussay, même ehamptier ; tenant d’un long 
M. Vassor- Terpreaux, d’autre long Al. de Vézins ei 
plusieurs, d’un boni Al. Michel Àrgant, et d’autre bout 
plusieurs. — Section A, numéro 663.

Sur la mise à prix de 350 fr.
Quatorzième lot.

Quinze ares trente-un centiares de terre, terroir de 
Pussay, à la Pièce-Cornue ou à la Vaiiée-de Chalou, 
section B, numéro 155; tenant d’un long M. Torlet, 
d’autre long M Ballot, d’un bout le cbemiu de Pussay, 
et d’autre bout plusieurs.

Sur la mise à prix de 40 fr.
Quinzième lot.

Quarante-huit ares quatre-\ingt dix-neuf centiares 
de terre, terroir de Pussay, ehamptier du Paradis ; te
nant d’un long M. de Vézins, d’autre long Al. Ballot, 
d’un bout les héritiers Delanoue, et d’autre bout les 
héritiers Legendre. — Seciion B, numéro 505.

Sur la mise à prix de 350 fr.
Seizième lot.

Vingt ares quarante-deux centiares de terre, terroir 
de Pu>sav, ehamptier de Chauffeur, section C, numéro 
111 ; tenant «l’un long Al. Feuilîàtre, d’Orléans, d’autre 
long les héritiers Vassor, d’un bout M. Collet, et d’au
tre bout AI. Buret Denizel.

Sur la mise a prix de 275 fr.
Dix-septième lot.

Dix ares vingt-un centiares de terre, terroir de Pus
say, ehamptier de Rougemont, section D, numéro 
1334 ; tenani d’un long les héritiers Lemaire Brosset, 
d’autre long Al. Vassor-Terpreaux, d'un bout Ballot, 
et d’auire bout plusieurs.

Sur la mise à prix de 60 fr.
Dix-huitième lot.

Quinze ares trente-un centiares de terre, terroir de 
Pussay, ehamptier vers Ângerville, section C, numéro 
871 ; tenant d’un long Al. Désiré Rebiffé, d’autre long 
madame veuve Rigot-Thomin, d’un bout M. Angol, et 
d’autre bout le chemin.

Sur la mise à prix de 150 fr.
Dix-neuvième lot.

Dix ares vingt-un centiares de terre, terroir Je Pus- 
sa v. ehamptier des Vieilles-Vignes ; tenant d’un long 
M. Lemaire, d’autre long'Al. Barré, d’un bout le 
meme, «--i «Tauire bout le chemin d’Arnouville à Pus
say. — Section D, numéro 630.

Sur la mise à prix de . 100 fr.
Vingtième lot.

Vingt ares quarante deux cen’iares de terre, terroir 
d • Ptüsav . ehamptier de Alont-Bergeaux, section D, 
numéro 447 ; tenant d’un long M Dujoncquoy. d’au
tre long Al. Collet, d’un bout le terroir de Grandvilie, 
et d’autre bout plusieurs.

Sur la mise à prix de 225 fr.
Vingt-unième lot.

Douze ares soixante-seize centiares de terre, mêmes 
terroir et ehamptier; tenant d un long A!. Langlois, 
d’autre long M. Buret, et des deux bouts plusieurs. — 
Section D, numéro 450.

Sur la mise à prix de MO fr.
Vingt deuxième lot.

Quinze ares irenle-un centiares de bois, terroir de 
Thionvilie, ehamptier de FrasvHIe; tenant d’un long 
AI. Charles Leelerc, d’autre long Pavard, d’un bout

plusieurs, et d’autre bout AI. Durel, fermier. (Six ans 
de coupe).

Sur la mise à prix de 120 fr.
Vingt-troisième et dernier lot.

Trente ares soixante deux centiares de terre, terroir 
de Pussay, ehamptier des Bas-de-Gommenille ; tenani 
d’un long M. Bigot-Perchereau, d’autre long M. Tho- 
min-Chevallier, d’un bout la route de Gommerville à 
Pussay, et «l’autre bout Al. Deniseau.

Sur la mi-e à prix de 150 fr.
Fait et rédigé par moi, avoué poursuivant sous

signé.
A Etarnpes, le huit janvier mil huit cent soixante- 

quinze.
Pour original ,

Signe' , C I I  EX U.

S’adresser, pour les renseignements :
A Etarnpes,

A Me CHENU, avoué poursuivant, rue Si-Jacques, 
numéro 100 ;

A AIe BOUVARD, avoué co-licilanl, rue Saint- 
Jacques, numéro 5 ;

À Angerville,
A AI* JACOB, notaire, dépositaire du cahier des 

charges et des titres de propriété ;
Et sur les lieux.
Ensuite est écrit : Enregistré à Etarnpes, le neuf 

janvier mil huit cent soixante-quinze, folio 117 recto, 
case 8. Reçu un franc quatre-vingt-huit centimes, 
double décime coraptis.

Signé : D elza ng les .

A D J U D IC A T IO N
Le Dimanche 24 Janvier 1875, à midi,

En l’élude et par le ministère de Ale RAIGE-VERGER, 
Notaire à Ferrières-Gàtinais 

(Loiret),
— Premièrement —

FERME D E T 0 U R Y
Sise commune de Nargis, canton de Ferrures 

(Station du chemin de fer de Lyon 
par le Bourbonnais) 

et bordant le canal de Loing,
Contenance ; 142 hectares 67 ares 89 centiares de 

terres et prés, d’après cadastre.
Revenu net d’impôts : 6,588 francs.

.VSise à p r ix . . . .  BSO.OOO fr.

— Deuxièmement — 
LA

FERME SU MARTR0Y
Attenant à la précédente.

Contenance cadastrale ; 126 hectares 28 ares 43 cen
tiares de terres, prés, pâtures et bois.

Rsvenu net d’impôts : 3,142 francs.

— Troisièmement —

BOIS DU M A R T R 0 Y
Bordant la ferme de ce nom.

Contenance cadastrale : 55 hectares 14 ares 32 cen
tiares

Revenu net d’impôts des taillis, non compris les fu
taies". 1,200 francs.
.ISîsc à  p r i x  des art 2 et 3 . . .  B*-50,©00 f r .

S'adresser audit Me RAJGE-VERGER, et à M* P I
LON, notaire à Blois. 5-3

AVIS D’OPPOSITION.

Suivant contrat reçu par M" Haulefeuille, notaire, à 
Etarnpes, le vingt - quatre décembre mil huit cent soi
xante quatorze, enregistré,

AI. Désiré Augustin DARDON, marchand devins, 
et madame Mélanie-Augustine BIENFAIT, son épouse, 
demeurant ensemble à Elampes, rue Saint-Jacques, 
numéro 78,

Ont vendu à M. Alfred-Dé>iré BIDAULT, garçon de 
café, et madame Amélie-Euphrasie AIALARDIEH, son 
épouse, demeurant ensemble à Etarnpes, place de la 
Gare, le fonds de commerce de marchand de vin avant 
pour enseigne Au Rossignol, exploité dans une maison 
sise à Etarnpes, rue Saint-Jacques, numéro 78, et les 
marchandises en dépendant.

BUREAU DE BIENFAISANCE DE MILLY.

Seine-et-Oise), décédé à Paris le six mai mil huit cen- 
soixante quatorze;

A légué une somme de mille francs aux pauvres de 
Milly.

En conséquence, avis en est donné aux héritiers du 
testateur, afin qu’is n’en ignorent, étaient à adresser à 
M. le Préfet de Seine-et-OLe, dans la huitaine de ce 
jour, les réclamations qu’ils auraient à présenter contre 
cette libéralité.

Le Président du bureau,

S ig n é • II. QUINTON.

Elude de Me ROBERT, commiss.-prisetir à Etarnpes.

A YEADRE
A u x  e n c h è re s  p u b l iq u e s ,

UN BEAU

LIER MODERNE

Par acte sons-seing privé, en date du vingt cinq dé
cembre mil huit cent soixante-quatorze, enregistré à 
Etarnpes, le vingt-six démembre dernier,

AI. GALLOT, marchand de cidre au Pâté, commune 
de Lardy,

A cédé’à madame Pauline COLLOT,à partir 
de la signature dudit acte, son fonds de commerce de 
marchand de cidre, les marchandises et ustensiles en 
dépendant, moyennant un prix convenu entre les par
ties.

GALLOT et Pauline COLLOT.

ÀYIS D’OPPOSITION.

DISPOSITIONS TESTAMENTAIRES.

A V I S
publié en exécution de l’article S de l’ordonnance 

du 14 janvier 1881.

Par testament olographe en date à Paris du trente-un 
octobre mil huit cent soixante - douze, AI. RAMSDEX 
Thomas - Hippolyte , propriétaire, domicilié à Milly

.A  E T A M P E S ,
RUE BASSE-DE-LA FOULERIE, N° 16,

Le Lundi JS Janvier 1875, et jours suivants, s’il y a 
lieu, à midi précis,

Par le ministère de AI* ROBERT,
Commissaire-priseur à Elampes.

C o n sistan t en :
Meubles de grand et petit salon, comprenant Cana

pés. Fauteuils et Chaises, recouverts de velours rouge, 
étoffe algérienne et lasiing à fleurs, avec tentures en 
étoffes pareilles ; grande Pendule, Candélabres et Flam
beaux en marbre et bronze, jolie Pendule en onyx sur
montée d’une coupe en bronze, avec petits Candélabres 
et Flambeaux en bronze, et Potiches en vieux Chine; 
Galerie de foyer en bronze et cuivre doré.

Six grandes et belles Glaces presque neuves.
Salle à manger, comprenant Table, Étagère et Chai

ses, avec Suspension.
Plusieurs Meubles de chambre à coucher, tels qu-e : 

Couchettes en acajou et noyer, bonne Literie, Commo
des, Table de nuit chiffonnier, Fauteuils, Chaises, Pen
dules et Flambeaux.

Batterie de cuisine, Baignoire et débarras.
Plusieurs Arbustes en caisse, Plantes et Fleurs, tel

les que : Orangers, Camélias, etc., etc.
Une belle et bonne voilure à (quatre roues (Duc) et 

Harnais.
Et quantité d’autres objets.

AU COMPTANT.
Dix centimes par franc en sus des enchères. 2-1

“  C A O U T C H O U C  1 8 5 5 - 1 8 6 7
Vêtements, Articles de voyage, de chasse, loyaux.

Tous articles montés et sur modèle.
Un de nos .Magasins de Caoutchouc en vogue, la 

Maison LARCHER, 7, rue d’Aboukir, Paris, a créé 
le C o u s s i n  Iiyg’i é i î î c j u e , contre les domeurs 
(Médaille d’argent)

G O U V E R N E M E N T  D U  P É R O U
DREYFDS FRÈRES & C“

d e  p a r i s
21, B O U L E V A R D  H A U S S M A N N .

Seuls C o n c e s s i o n n a i r e s  duGUANO
B Ï 7  P 3B .O V

Loi du
I l  Novembre 

1869
E T  DU

GUANO DISSOUS

D E P O T S  E N  F R A N G E  
B o rd e a u x ,  chez i l .  Adolphe Co u l a s .
B r e s t ,  chez JT. E .  Vincent.
C e tte , ch^z MM. A.-G. Koyê et C*. 
C h e r b o u r g ,  chez M. Eugène L u is .  
D u n k e r q u e ,  chez MM. (J. BüUudon et C». 
B a v r e ,  chez M. E. F iCQOT.
L a n d e rn e r -u .  chez M. E. Vin cen t .
L a  R o c h e l le ,  MM. d’OitBiGNï et F austin fils. 
L y o n , chez M. Marc G illia k d .
M a r s - i l le ,  chez MM. A.-G. Boyé et C". 
M e lu n , chez M. Le Barke.
N a n te s ,  chez MM. A. J  amont et H uard . 
P a r i s ,  chez M. A. MosnkkOn'-D u pin .
S t-N a z a ire ,  chez MM. A. J amont et H r a RD.

» f
Y7 - C  =-

m

t ; :
HC zr
w B

H tZ 3 5. S3Z

"Z »

a  S

- o  g -  g*  «

Q Ce

2 ^
Ce

CINQ FRANCS PAR MOIS
ju s q u ’à  c e n t  f r a n c s  d ' a c q u is it io n

Pour un achat au-dessus de cent francs, le payement est divisé en vingt mois.

CRÉDIT LITTÉRAIRE ET MUSICAL
ABEL PILON, éditeur, 33, rue de Fleurus, à Paris

EXTRAIT DU CATALOGUE DE LIBRAIRIE
D U F O U R .  G ra n d  A i l » »  u a i v e n c i ,  le plus com 

p le t de tous les a tia s . 90 »
—  G r a n d ,  r a r la  île  F ra n c e ,  m ontée S«lr toile 

e n  rouleau  pour bureaux . 25 »
M IC H E LET (J  ) .  I I ia t o ïr e  d e  F ra n c e  e »  d e  la  

R é v o lu t io n .  23 VOl. ill-8° . 138 •
D A R E ST E , g ran d  prix  G obert en 1867 e t 1868. 

N o u v e l le  H is t o i r e  d e  F ra n c e ,  8 fo rt8 Volumes 
in - 8». 72 *

H ia to ïr e  d e  F ra n c e  p o p u la ir e  e t  r e n te ra p a ru ln e ,
av ec  les légendes h isto riques, p a r  M. ü a ru y . 8 vo
lum es illu s trés . CO •

H ia to ir e  d e  la  R é v o lu t io n  fr a n ç a is e ,  p a r  I.Ü —TÇ-
te lle , 8 vol. in-s». 40 >

H is t o ir e  d e »  F r n n f j i s .  par Z / U 'd L ’d. Magnifique 
édition de bih lio ih ' que, a vol. in-8°. 43 »

G éograph ie . D ern ière édition , p a r  Afalt*-D ruu  
fiis, 8 volum es in-8° , g rav u re s  su r a c ie r e t  colo
rié e s , b roché. 80 •

La V ie  d e  N.-S. Jéau a  C h r i* t .  p a r Jérôme X u ta lis . 
2 g ran d s  volum es Iu-fo lto , illu s trés  de 130 g r a 
v u re s  s u r  ac ie r. 90 •

L a  S a in te  B ib le ,  illu s trée  p a r  G ustave Doré, é d i
tion  M aine, 2 vol. in-fol. 200 »

LA R O U SSE. G ra n d  D ic t io n n a ir e  c n i v e m e l  dn  
X IX ^  s iè c le ,  15 Volumes. 600 »

(20 francs p a r  mois.)
D ic t io n n a ir e  d e  lu  e o n v c e a a t io n  , 16 volum es 

g ran d  in-8°. 200 .
D ic t io n n a ir e  f r a u ç a i »  i l lu s t r é ,  p a r  Dlipilley de

Vorepierre , 4 vol. iu -4 ° . avec: 20,000 g rav u re s . 
P r ix , b roché, 85 f r . ,  e t  relié en 2 vol. 100 •

T G r a n d  D i c t i o n n a i r e  d e  l a  Ific lgn e  f r a n ç a i s e ,  p a r
L ittré , 4 vol. iii-4°. 100 •

i R ede . 125 a
G ra n d  D ie l lo n n u ir e  d Î i i . î o i r e  n a tu r e l le  . pp.r

' i'Orüii/iry ; nouvelle èditiuu considérab lem ent au g - 
1 m ontée, 28 vol. e t  300 pl. co lor. eu  3 vol. 400 » 

A ns .m :, p moi rca , p a r  ilu m ja rd -M a u g é , 4 vol. 
i in -4 J, chrom o. 600 a

Ar» p o u r  to u i ,  p a r  C. Saucageot, 12 vol. c a r
tonnés. 360 •

D é c o ra t io n  e t o r n e m e n ta t io n , p a r  Lie n a rd , 
; 125 p lanchas. 125 a

C h im ie  g é n é r a le  a p p liq u é e  an s  a r ta  e t  à  1 t a —
d a t i r i e . p a r  ü a m ie l, 7 v o  . in -S °. 50 a

P K t .O U Z E  e t  F R E M \  . T r a i t é  d e  c h im ie  g é n é 
r a le  a n a ly t iq u e ,  in d a a t r t e ï le  e t  a g r ic o le ,  7 Vol,

: g r. in-S«. 120 a
BALZAC. S eu le édition  com plète, nouvelle  e t 

J é littiü v e , publiée par M ichel L évy  frè res , 24 vol. 
in-S°. " 180 «

P a n th é o n  dca  i i l a . l r u l i n n l  fr a n ç a is e s  au  X IX ®
a lèe ie . C haque volum e re lié , do ré , se veud  sépa- 

| rém enf. 100 a
L<: voium e se com pose de 40 p o rtra its , b iogra - 

I phies e t au tog raphes .
D o n  Q u ic h o tte . G randes illustrations de G. Doré, 

362 piau :hos, 2 vol. g r . in-folio, 160 •
j D AN TE. F .n fer. 1 v o l .  illu s tré  par G .D oré. IOO »

— P u r g a t o ir e  e t  P a r a d is ,  1 Vol. in-folio,
60 p la n o h ec  100 a

L e s  ja r d iu s .  S plendide édition  Marne, l vot.
in-folio. G rand prix  de l’Exposition. 100 a

L e s  g r a n d e s  n a in e s ,  p a r  T uryan, 10 vol. i n -4 ° ,  
av ec  g rav u re s . 1*0 »

C R E D IT  M U S IC A L
Fourniture immédiate de tout ce qui existe en œuvres musicales éditées à Paris: 

Méthodes, Etudes, Partitions d’Opéras, Opéras-Comiques et Opérettes, Morceaux 
détachés d'Opéras, Musique vocale, Musique d’ensemble, Musique pour tous les 
instruments; Musique religieuse, Musique militaire, etc.

La Musique étant marquée prix fort sera réduite des deux tiers, c’est-à-dire qu'ua 
morceau marqué six francs sera vendu deux francs, etc.

Envoi franco des Catalogues
Comprenant les grands Ouvrages illustrés, la Littérature, les Romans et ouvrages divers 

et le Catalogue spécial de Musique.

ESiiIficliit eosn iuercia l.

»
M.ARCTIÉ

d’Etumpcs.
P R IX

de l’hectol.

1 2 Janvier 1875. fr. c.

s Froment, 1re q ......... 19 39 ]
si Froment, 2e q ......... 18 21
|  Méteil, 1re q ............. 15 33
\ Méteil, 2* q ............. 14 06
g Seigle....................... 12 06
|  Escourgeon.............. ! 3 11
1 Drge.......................... 12 17
; A voine.......................... 9 86
i —1■— !---- ---------------

M ARCHÉ 

<T A n g e r v i l le .

P R IX

de l’beclol.

8 Janvier 1875. 
Blé-froment 
Bié-boulanger . .
Méteil...............
Seigle nouv........
Orge...................
Eseourgeon
Avoine.

fr. e.
18 67 
16 00
I 4 67 
12 00 
12 67
I I  00 
10 00

MARCHÉ 

de  Ch ar tres .

2 Janvier 1875.
Blé élite....................
Blé marchand.........
Blé cham part.........
Méteil mitoyen........
Méteil.......................
Seigle.......................
Orge.........................
Avoine......................

P R IX

de l'hectol.

C o u r s  t i c s  f o n d s  p u b l i c s .  — Bourse de Paris du 2 au 8 Janvier 1874.

DÉNOMINATION. Samedi 2 Lundi 4 Mardi 5

R e n t e  3  O O ................. 99 95 99 75 100 00 

90 00— 1 1 2  O O .  . . . 91 00 90 45
— 3  0 0 ................. 62 35 62 20 62 15

Mercredi 6

100 00 

91 00

62 20

Jeudi 7 Vendredi 8

99 85 

91 25 

62 10

99 95 

91 50 

61 90

leTtifi11 conforme aux exemplaires distribués 
aux abonnés par l'imprimeur soussigné’, 

i . te m p e s ,  le 9^J ' a m s U À A o .

I a  pour la legalisation de la signature de \I. A a g . A l l i e .n , 
apposée ct-contre,  par nous Maire de la ville d ’E lampes. 

Etarnpes, le 9 Janvier 1875.

Enregistré pour l'annonce n° Folio 
Heçu franc et centime<9 décimes compris.

A Etarnpes, U m
tenant a un orieal aux héritiers Sureau,




